
ATTESTATION SUR L’HONNEUR DE L’ÉLEVEUR EXPÉDITEUR
d’œufs de consommation en provenance d’une zone réglementée

au titre de l’influenza aviaire

Réf. Règl. :
Instruction technique DGAL/SDPAL/2021-148 du 25/01/21

Instruction technique DGAL/SDSSA/2022-116 du 07/02/22

Identifiant établissement (INUAV)

Je soussigné  

représentant la société : 

atteste que :

1) je suis informé que mon élevage est situé dans une zone réglementée au titre de l’Influenza aviaire
hautement pathogène.

2) j’ai pris connaissance des obligations de biosécurité renforcées qui doivent être mises en œuvre
sur l’élevage. Notamment, je certifie que le site d’élevage identifié ci-dessus respecte les conditions
suivantes :

 mise à disposition d’un équipement en limite de la zone professionnelle/publique permettant
une désinfection des roues et bas de caisses des véhicules de transport à leur entrée puis à
leur sortie de l’exploitation ;

 mise à disposition des chauffeurs de tenues de protection jetables (en particulier  des sur-
chaussures) ou de tenues spécifiques à l’élevage ;

 sensibilisation aux mesures de biosécurité du collecteur d’œufs, en particulier interdiction pour
celui-ci de pénétrer dans l’unité de production au-delà du local de stockage des œufs ;

 le personnel d’élevage ne pénètre pas dans le véhicule de transport des œufs.

3) je m’engage à réaliser et à transmettre à mon vétérinaire sanitaire le suivi quotidien des signes 
d’alerte évoquant l’influenza aviaire hautement pathogène.

Nom éleveur : 

Raison sociale : 

Date : 

Signature éleveur

À joindre dans le dossier Démarches simplifiées
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